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L’Agence Française du Développement (AFD) vient de publier un document en Anglais intitulé « Refining
AFD’s Interventions in the Palestinian Territories - Increasing Resilience in Area C ».

Extrait :
La Zone C est une région de la Cisjordanie qui est riche en ressources naturelles et qui a également un
potentiel économique de développement. Cependant, c’est la seule partie de la Cisjordanie
dans laquelle l’Autorité palestinienne n’a pas de compétence en termes de sécurité ni de contrôle
administratif . Au contraire, plus de 60% de la Cisjordanie tombe sous le régime de la zone C, c’est à dire,
sous la compétence de l’Administration civile israélienne . Ici, les zones militaires israéliennes occupent de
grandes étendues de terres alors que les colonies israéliennes continuent de se développer chaque année.



Les communautés palestiniennes vivant dans la zone C se retrouvent donc marginalisées, souvent sans
l’accès aux services de base, sans écoles ou des cliniques suffisantes, et parfois même sans réseaux d’eau
ou d’électricité....

pour accéder au document intégral, cliquez ici.

Emplacement : Vous êtes ici : Accueil > ARCHIVES >
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